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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ISÈRE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
Service protection de l'environnement 

GRENOBLE, LE 8 7 AVR. 205 

AFFAIRE SUIVIE PAR : À JAULIAC 
Æ : 04.56.59.49.55 
À : 04.56.59.49.96 

ARRETE PREFECTORAL 

COMPLEMENTAIRE N° 2015 037 -0025 

Le Préfet de l'Isère 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU les articles R.512-31 et R.512-33 du code de l’environnement ; 

VU les articles L.516-1, R.516-1 et R.516-2 du code de l’environnement relatifs à la 
constitution des garanties financières ; 

VU l'ensemble des décisions ayant réglementé l'exploitation d’une Installation de Stockage 
de Déchets non Dangereux (ISDnD) située au lieu-dit « Les Burettes » sur la commune de 
Penol, par le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 
(SICTOM) des Pays de la Bièvre ; 

VU le courrier du 11 juillet 2014 par lequel le SICTOM des Pays de la Bièvre a sollicité 
l'ajustement des prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral n°2011292-0022 
du 19 octobre 2011 relatif aux conditions d'exploitation de son installation de valorisation du 
biogaz située au lieu-dit « Les Burettes » à Penol, en raison de l'arrêt du moteur de 190 kW 
et de son retrait planifié ; 

VU le dossier de demande de prolongation, pour une durée de 2 ans, de l'autorisation 
d’exploiter l'ISDnD située au lieu-dit « Les Burettes » à Penol, transmis par le SICTOM des 
Pays de la Bièvre par courrier du 23 janvier 2015 ; 

VU le rapport de l'inspecteur de l’environnement de la DREAL Rhône-Alpes en date du 4 
mars 2015 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques du 12 mars 2015 ; 
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VU la lettre du 26 mars 2015, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 

établissement ; 

VU la réponse de l'exploitant en date du 27 mars 2015; 

CONSIDERANT que l'inspection des installations classées de la DREAL estime que les 

impacts de fonctionnement de l'ISDnD pendant la période de prolongation seront identiques 

à l'exploitation actuelle, et qu'il peut donc être émis un favorable à la demande du SICTOM 

des Pays de la Bièvre pour une période limitée à 2 ans ; 

CONSIDERANT que la modification de l'installation de valorisation du biogaz envisagée par 

le SICTOM des Pays de la Bièvre ne change pas le fonctionnement global de la centrale, le 

moteur de 600 kW continuant seul à valoriser la totalité du biogaz issu de FISDnD ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'actualiser les garanties financières du site de la décharge 

au titre de l’activité de stockage de déchets non dangereux ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'imposer au SICTOM des Pays de la Bièvre des 

prescriptions additionnelles relatives à la prévention des risques liées à la légionellose ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'imposer des prescriptions complémentaires au SICTOM des 

Pays de la Bièvre, en application des dispositions de l'article R.512-31 du code de 

Penvironnement et en vue de garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de 

l'environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

Article 1 

Le SICTOM des Pays de la Bièvre (siège social : lieu-dit « Les Burettes » 38260 PENOL) 

doit respecter strictement, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de 

Penol, lieu-dit « Les Burettes », les prescriptions complémentaires ci-annexées. 

Article 2 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-31 du Livre V, Titre 1* (1.C.P.E) du code 
de l'environnement susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par 

arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et 

après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques. 

Article 3 

L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 

seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 

l'environnement. 

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspection des installations classées un 

rapport répondant aux exigences de l’article R 512-69 du Livre V, Titre 1” (.C.P.E) du code 
de l’environnement susvisé.



Article 4 

Conformément aux dispositions de l'article R 512-33 du Livre V, Titre 1* (I.C.P.E) du code 

de lenvironnement susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute 
transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la 
connaissance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra 
faire l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

Article 5 

En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la date de cet 
arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les mesures 
prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type 
d'usage futur du site, conformément à l’article R.512-39-1 du code de l'environnement. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que 

les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 
des interdictions ou limitations d'accès au site, 

la Suppression des risques d'incendie ou d’explosion, 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et 
au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les 
activités de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par 
l’article R.512-39-2 du code de l’environnement. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les 

mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article 
L.511-1 du code de l’environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le 
site, conformément aux dispositions de l'article R.512-39-3 du code de l’environnement. Les 

travaux et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté 
préfectoral au vu du mémoire de réhabilitation. 

Article 6 

Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé. II 

sera affiché à la porte de la mairie de Penol et publié sur le site internet de la préfecture de 
l'Isère, pendant une durée minimum d'un mois. 
Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les 
soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 7 

En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement, cet arrêté est 
soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

!! peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble : 

- par l'exploitant ou le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de



l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un 

délai d'un an à compter de sa publication ou de son affichage. Toutefois, si la mise en 

service de l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication ou son affichage, 

le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après 

cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 

le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 

de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

Article 8 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

Article 9 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, la Sous-Préfète de Vienne, le Maire de 

Penol et la Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Rhône-Alpes en charge de l'inspection des installations classées, sont tenus, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au SICTOM des Pays de la 
Bièvre. 

Fait à Grenoble, le @ 7 AVR. 2015 

Le Préfet, 

our le Préfet, 
P rét    



Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral N° 2015 097 - CC293 

En date du 

0 7 AVR. 205 
Le Préfet 

Te k er 

Patrick LAPOUZE 

   

  

    

  

par délégatie 
é Géfiéral 

  

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
APPLICABLES 

au 

SICTOM DES PAYS DE LA BIEVRE 

lieu-dit « Les Burettes» 

38260 PENOL



Le présent arrêté s'applique au SICTOM des Pays de la Bièvre, dont le siège social est situé 

lieu dit «Les Burettes » — 38260 PENOL, pour son site sis au même endroit. Les 

dispositions des arrêtés préfectoraux n° 2006-01064 du 27 janvier 2006 et 2009-02631 du 16 

avril 2009 demeurent applicables au site à l'exception des dispositions modifiées par le 

présent arrêté. 

Article 1 : Tableau des activités 

Le tableau des activités du site est établi ainsi : 

  

© N°de ‘Classement 
nomenclature 

Nature des activités Volume 

  

Installation de stockage de 

déchets non dangereux autre 

que celles mentionnées à la 

rubrique 2720 et celles 

relevant des dispositions de 

Capacité de stockage annuelle : 

30 000 tonnes 
Superficie totale du site : 12,5 ha 

Superficie du casier 1 : 3,117 ha 

Superficie restant à exploiter : 

2760.2 A 

  

l'article L.541-30-1 du code de 

l'environnement 

(alvéoles 1J +1K) :fha 
Côte de hauteur de stockage 

des déchets : 333 NGF 
Durée d'exploitation: 2 ans à 

compter du 16/4/2015. 

Installation de stockage de 

déchets non dangereux 

  

Installation de stockage de 3540 

déchets autre que celles 

mentionnées à la rubrique 

2720 et celles relevant des 
dispositions de l'article L.541- 

30-1 du code de 
l'environnement recevant plus 

de 10 tonnes de déchets par 

jour où d’une capacité totale 

supérieure à 25 000 tonnes       
  

La rubrique 3540 désigne la rubrique principale de l'établissement conformément à l'article 

R 515-61 du code de l'environnement. En vue du réexamen prévu au | de l'article R. 515-70 

l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, 

sous la forme d’un dossier de réexamen dans les 12 mois qui suivent la date de publication 

des conclusions sur les meilleures techniques disponibles du BREF "traitement de déchets" 

(WT). 

Article 2 : Garanties financières 

L'article 1.14 de l'arrêté préfectoral n° 2006-01064 du 27 janvier 2006 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

Article 2.1 : Objet et montant des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent article s'appliquent dans le cadre de 

l'exploitation de l'installation de stockage de déchets non dangereux couvert par la rubrique 

27602. 
Le montant des garanties financières s'établit à 1 658 283 euros TTC réparti en 

1 172 064 euros TTC pour les casiers 1 et 2 et 486 219 euros TTC pour les casiers 3, 4 et 5 

(base indice TP01 de mars 2014 = 698,4). 
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Article 2.2 : Établissement des garanties financières 

Dans les 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet 
le document attestant la constitution des garanties financières établi dans les formes prévues 
par l'arrêté ministériel du 1% février 1996 modifié. 

Article 2.3 : Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins 3 mois avant la date 
d'échéance du document prévu à l'article 2.2 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au Préfet, au 
moins 3 mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 1°” février 1996 modifié. 

Article 2.4 : Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
Préfet dans les cas suivants : 
- tous les 5 ans au prorata de la variation de l'indice publié TP01, 
- Sur une période au plus égale à 5 ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 

(quinze) % de l'indice TP01, et ce dans les 6 mois qui suivent cette augmentation. 

Article 2.5 : Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des 
conditions d'exploitation. 

Article 2.6 : Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
-__ lors d’une intervention en cas d'accident où de pollution mettant en cause directement ou 

indirectement les installations soumises à garanties financières, 
- pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à 

garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter 
l'environnement. 

Article 3 : Dossier annuel d’exploitation 

Le dossier annuel d'exploitation au titre de l’année n prévu à l’article 1.13 de l'arrêté 
préfectoral n° 2006-01064 du 27 janvier 2006 doit être adressé au préfet au plus tard le 31 
mars de l’année n+1. 

Pour l'année 2014, il sera transmis pour le 31 décembre 2015. 

Le bilan est remis sous forme papier et informatique. 

I! comporte : 

- une notice de présentation des activités exercées sur le site avec la liste des déchets 
autorisés ; 

- le volume et le tonnage des déchets déposés ; 

le plan d'exploitation de l'installation de stockage à jour ; 

un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par 
les déchets, le volume et la composition des déchets et comportant une évaluation du 
tassement des déchets et des capacités disponibles restantes : 
une synthèse commentée par l'exploitant des résultats des contrôles des lixiviats, des 
rejets gazeux, des eaux de ruissellement et des eaux souterraines accompagnés des 
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informations sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions 

correctives mises en œuvre ou envisagées. Les résultats détaillés des contrôles sont 

donnés en annexe sous forme de tableaux. Les valeurs limites applicables et les 

fréquences de surveillance imposées sont rappelées ; 
le bilan hydrique de l'installation au titre de l'année n; ce bilan est commenté par 
l'exploitant qui doit se positionner sur la gestion des flux polluants potentiellement issus 

de l'installation et sur la révision éventuelle des aménagements du site ; 

les résultats synthétiques et commentés des analyses de la composition du biogaz ; 

une description synthétique des aménagements des casiers pour l'année n avec la 

description des différentes barrières et niveaux mis en place ; 

les changements notables intervenus sur le site ; 

les incidents ou accidents survenus lors de l'année écoulée. 

Article 4 : Prolongation de l'autorisation 

Article 4.1 

Le SICTOM des Pays de la Bièvre dont le siège social est situé au lieu dit "Les Burettes" — 
38260 Penol, est autorisé à poursuivre l'exploitation d'une Installation de Stockage de 

Déchets non Dangereux (ISDnD) sur la commune de Penol au lieu-dit “Les Burettes” portant 

sur partie ou la totalité de la surface des parcelles suivantes : 

3,4,6,55,56,61,62,et 63 de la section ZD et 36 de la section ZK du plan cadastral de la 

commune de Penol, pour une superficie de 31 170 m?, pour une durée de 2 ans, à compter 

de la date d'échéance de l'arrêté prefectoral d'autorisation n° 2009-02631 du 16 avril 2009, 

soit le 16 avrit 2017. 

Le volume maximum de déchets compactés est fixé à 30 000 tonnes par an maximum dans 

les alvéoles 1K et 1J du casier 1. 

Les articles 1.4 "Emprise", 1.5 "Capacité et durée d'exploitation" des prescriptions annexées 

à l'arrêté préfectoral n°2006-01064 du 27 janvier 2006, ainsi que l'article 2 de l'arrêté 

préfectoral n°2009-02631 du 16 avril 2009 sont modifiés en conséquence. 

Article 4,2 

Le premier paragraphe de l'article 4.4 des prescriptions techniques annexées à l'arrêté 

préfectoral n° 2006-01064 du 27 janvier 2006 est modifié ainsi : 

« Ces lixiviats sont traités par une installation bio-physico-chimique d’une capacité 

maximale de 4 m‘h » 

Article 4,3 

Les autres prescriptions générales des arrêtés préfectoraux n°2006-01064 du 27 janvier 
2006 et n°2009-02631 du 16 avril 2009, autorisant le SICTOM des Pays de la Bièvre à 

exploiter une Installation de Stockage de Déchets non Dangereux (ISDnD) sur le territoire de 

la commune de Penol au lieu-dit “Les Burettes” restent applicables. 

Article 5 : Modification des installations 

Article 5.1 : installation de valorisation du biogaz 

Le premier paragraphe de l'article 1.1 des prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral 

n° 2011292-0022 du 19 octobre 2011 est modifié ainsi : 
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" Le SICTOM des Pays de la Bièvre, dont le siège social est situé au lieu dit "Les 
Burettes" à 38260 Penol doit respecter... 

Le reste sans changement. 

Le second paragraphe de l'article 1.2 des prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral 
n° 2011292-0022 du 19 octobre 2011 est modifié ainsi : 

"Les installations de valorisation devront être constituées notamment : 
e d'un moteur à gaz d'une puissance installée de 600 kW permettant de valoriser le 
biogaz produit;" 

Les lignes et colonnes des tableaux dénommés conduits et installations raccordées, 
conditions générales de rejet, et valeurs limites des concentrations dans les rejets 
atmosphériques correspondant au conduit n°2 sont supprimées. 

Le second paragraphe de l'article 1.2 (page 3) des prescriptions techniques de l'arrêté 
préfectoral n° 2011292-0022 du 19 octobre 2011 est modifié ainsi : 

“Pour le moteur, le débit des effluents gazeux est exprimé en kg/s..." 

Tout le reste de l'article sans changement. 

Article 5.2 : Installation d'évaporation des lixiviats 

La tour d'évaporation est aussi dénommée "installation" dans la suite des prescriptions. 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation au sens du présent arrêté l'ensemble 
des éléments suivants: la tour d'évaporation et ses parties internes, échangeur, dévésiculeur, 
ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bacs, canalisations, pompes...) 
circuit de purge. 

Atticle 5.2.1 Implantation, aménagement 

a) L'installation est conçue pour faciliter la mise en œuvre des actions préventives, 
correctives ou curatives, et les prélèvements pour analyse microbiologiques et physico- 
chimiques. Elle est conçue de façon qu'il n'y ait pas de tronçons de canalisations constituant 
des bras morts. Elle est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l'eau du 
circuit. 

Les matériaux présents sur l'ensemble de l'installation sont choisis au regard de la qualité de 
l'eau, de leur facilité de nettoyage et d'entretien, et de leur résistance aux actions corrosives 
des produits de d'entretien et de traitement. 

L'installation est aménagée pour permettre l'accès, notamment, aux parties internes, aux 
rampes de dispersion, aux bassins. 

L'installation est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de 
vérifier le bon état d'entretien et de maintenance de l'installation. 

b) L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 
prévues ci-dessus. 

5/16



c) L'installation est équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en 

bon état de fonctionnement constituant un passage obligatoire du flux d’air potentiellement 

chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet. 

d) Le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires (dévésiculeur) 

atteste un taux d'entraînement vésiculaire inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation 

dans les conditions de fonctionnement nominales de l'installation. 

e) L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant 

l'installation est bien adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d’eau, 
débit d'eau, débit d'air), afin de respecter cette condition en situation d'exploitation. 

Article 5.2.2. Exploitation, entretien 

a) Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveïllance, directe ou indirecte, d’une ou de plusieurs 

personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite 

de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

L'exploitant s'assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne 

impliquée directement ou indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris le 

personnel d'une entreprise tierce susceptible d'intervenir sur l'installation, sont formées en 

vue d'appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de prolifération des 

légionelles, associé à l'installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement et a 

minima tous les 5 ans, de manière à s'assurer que les personnels soient informés de 
l'évolution des connaissances en matière de gestion de ce risque. 

Ces formations portent a minima sur : 

- les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; 

- les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie 

d'utilisation des produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 

- les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la 

rubrique n°2921 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. I! comprend : 

- les modalités de formation, notamment en fonction des personnels visés, descriptif des 

différents modules, durée, fréquence ; 
- la liste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, type de formation 

suivie, date de la dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre ; 

- les attestations de formation de ces personnes. 

b) Consignes d'exploitation 

{. Entretien préventif et surveillance de l'installation 

1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif et à la surveillance de l'installation 

a) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles 

(AMR) est menée sur l’installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de 
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risques présents sur l'installation et les moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de 
risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d'actions correctives. D’autres sont 
inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formalisée sous forme de 
procédures, rassemblées dans les plans d'entretien et de surveillance décrits au point b 
ci-dessous. 

L’AMR analyse de façon explicite les éléments suivants : 
- la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 
- les points critiques liés à la conception de l'installation : 
- les modalités de gestion de l'installation, les différents modes de fonctionnement et 
configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement normal ou 
intermittent, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la 
maintenance où l'entretien, changement dans ie mode d'exploitation, incidents, etc. ; 
- les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en 

légionelles dans l'eau du circuit, et notamment les éventuelles mesures compensatoires dont 

l'installation peut faire l’objet au titre du point 1.2.c du présent article. 

Dans l'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur 
criticité évaluée notamment en fonction de leur volume, et du caractère programmé ou 
aléatoire du passage en circulation de l'eau qu'ils contiennent. Le risque de dégradation de 
la qualité d’eau dans le circuit d'eau d'appoint est également évalué. 

Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous- 
traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation, par exemple pour la conduite, la 
maintenance ou le traitement de l’eau. 

Sur la base de l'AMR sont définis : 

- les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettre en 

œuvre pour minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, les moyens 
mis en œuvre et les échéances de réalisation associés ; 
- Un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour 
l'installation ; 

- les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci- 
dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement ou de modification significative de 
l'installation, où encore dans les cas décrits au point 1.1 et IL2 b, et a minima une fois tous 
les 2 ans, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant, pour s'assurer que 
tous les facteurs de risque liés à l'installation sont bien pris en compte, suite aux évolutions 
de l'installation ou des techniques et des connaissances concernant les modalités de gestion 
du risque de dispersion et de prolifération des légionelies. 

La révision de l'AMR donne lieu à la mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à 
la planification, le cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments 
de cette révision sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

b) Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles via la tour. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en 
permanence la concentration des Legionella pneumophila dans l’eau du circuit à un niveau 
inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. Ces plans concernent l'ensemble de 
l'installation, en particulier toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit 
où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous la responsabilité de 
l'exploitant. 
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Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, 

voire à supprimer, par des actions mécaniques ou chimiques, lé biofilm et les dépôts sur les 

parois de l'installation et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les 

légionelles libres dans l'eau de l'installation en amont des points de pulvérisation. Pour 

chaque facteur de risque identifié dans l'AMR, une action est définie pour le gérer. Si le 
niveau de risque est jugé trop faible pour entraîner une action, l'exploitant le justifie dans 
l'AMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l’eau du circuit adoptée 
par l'exploitant, telle que décrite au point 2 du présent article, est jointe au plan d'entretien. 

Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de 

l'efficacité des mesures, tels que définis au l.1.c des présentes consignes d'exploitation. Il 

précise les actions curatives et correctives immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive 
de chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration en Legioneila 

pneumophila. La description des actions curatives et correctives inclut les éventuels produits 

utilisés et les modalités d'utilisation telles que les quantités injectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans 

d'entretien et de surveillance sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune 

des situations de dépassement de concentration en Legionella pneumophila décrite au point 

il du présent article fait l’objet d'une procédure particulière. 

Les cas d'utilisation saisonnière ou de fonctionnement intermittent sont analysés dans FAMR 

et font l'objet de procédures adaptées dans le plan d’entretien et de surveillance. L'exploitant 

assure une gestion continue du risque de prolifération et de dispersion des légionelles à 

partir du moment où le circuit est en eau, au même titre qu’une installation fonctionnant en 

continu. il s'assure de l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment en 

regard des objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

c) Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l'exploitant : 

- procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la tour (arrêt des ventilateurs, de la 

production de chaleur ou de l'installation dans son ensemble), dans des conditions 

compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production ; 
- procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de 

l'installation, dans les différents cas de figure rencontrés sur l'installation : 

- suite à un arrêt de la dispersion d'eau par la tour ; 

- en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage 

non prévisible) ; 
- en cas de fonctionnement saisonnier (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage 

prévisible) ; 

- Suite à un arrêt prolongé complet ; 
- Suite aux différents cas d'arrêts prolongés partiels pouvant survenir sur l'installation ; 

- autres cas de figure propre à l'installation. 

Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour Finstallation, 

les modalités de gestion de l'installation pendant ces périodes doivent être établies par 

l'exploitant de manière à gérer ce risque, qui dépend notamment de la durée de l'arrêt et du 

caractère immédiat ou prévisible de la remise en service et de l’état de propreté de 

l'installation. 

Dans un délai d'au moins 48 heures et d’au plus une semaine après tout redémarrage 

intervenant après un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella 

pneumophila est réalisée. 
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2. Entretien préventif de l'installation 

L'installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de 

surface avant tout redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état et du bon 

positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un 

changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant s'assure 

auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour, pour 

le respect du taux d'entraînement vésiculaire définit à l'article 5.2.1 dj. 

a) Gestion hydraulique : 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau 

circulante dans l'installation et de garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre, 

l'exploitant s'assure d’une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation. 

b) Traitement préventif : 

L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent pendant toute la 

durée de fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofilm et de 
limiter la concentration en légionelles libres dans l'eau du circuit. 

L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont 

il démontre l'efficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s'efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l’utilisation de 

produits néfastes pour l'environnement. 

Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée 

dans la fiche de stratégie de traitement préventif jointe au plan d'entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations 

des produits dans l’eau du circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la 

gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, ne présentant pas de 

risque pour l'intégrité de l'installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et 

modalités d'utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à 

Pinstallation (notamment les matériaux, le volume), des conditions d'exploitation et des 

caractéristiques physico-chimiques de l’eau du circuit à traiter, la température et le pH. II 

s'assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin d'éviter les risques d'interaction 

qui réduisent l'efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d'utilisation d'injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant 

justifie que cette stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins 

impactante pour l’environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont 

limitées aux cas où l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n’est possible. 

Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits 

de décomposition des produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de 

l'installationt, et les valeurs de concentration auxquels ils sont rejetés. 
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En cas de changement de stratégie de traitement, l'exploitant en informe l'inspection des 

installations classées et démontre l'efficacité du traitement pour la gestion du risque de 

prolifération et de dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation d'analyses 

hebdomadaires en Legionella pneumophila, a minima pendant 2 mois, et jusqu'à obtenir 3 

analyses consécutives inférieures à 1 000 UFC/L. 

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification 

{produit ou procédé) entraîne la mise à jour de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de 

surveillance et de la fiche de stratégie de traitement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels 

minéraux dans l’eau du circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de 
traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 

maintenus, conformément aux règles de l'art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de 

produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

c) Nettoyage préventif de l'installation : 

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour 

d'évaporation, de ses parties internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois 

par an. 

Lors des interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs, des 

moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols 

dans l'environnement. L'utilisation d'un jet d'eau sous pression pour le nettoyage fait l’objet 

d'une procédure particulière, prenant en compte le risque de dispersion de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arrêt complet de l'installation, et que 

l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il doit 

en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis 
d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, 

imposées par arrêté préfectoral pris en application de l’article R. 512-314 du code de 

environnement. 

3. Surveillance de l'installation 

Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques 

et microbiologiques pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de 
Pinstallation (comprenant a minima la flore totale), en complément du suivi obligatoire de la 

concentration en Legionella pneumophila dans l'eau du circuit, dont les modalités sont 

définies ci-dessous. Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs cibles, des 

Valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'action. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par 

l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'assurer une gestion 

efficace du risque de prolifération et de dispersion des légionelles. Toute dérive implique des 

actions curatives et correctives déterminées par l'exploitant, dont l'efficacité est également 

suivie par le biais d'indicateurs. 
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L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte 
des évolutions de son installation, des connaissances en matière de gestion du risque 
légionelles et des impacts de l'installation sur l’environnement. 

a) Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella 
pneumophila : 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum 
bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L'ensemble des 
seuils de gestion mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques pour cette méthode 
d'analyse et sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une 
autre méthode d'analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge 
des installations classées. 

Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la 
méthodologie de fixation de ces seuils par l'exploitant. 

Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation est en fonctionnement, que le 
fonctionnement soit continu ou intermittent. 

b) Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles : 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau où 
l'eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans l'environnement et hors 
de toute influence directe de l'alimentation en eau. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la 
responsabilité de l’exploitant. Il doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs 
analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande de l'inspection des 
installations classées, doivent permettre de s'affranchir de l'influence des produits de 
traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l'installation, un 
délai d'au moins 48 heures après l'injection doit toujours être respecté avant prélèvement 
d'un échantillon pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila, cela afin 
d'éviter la présence de biocide dans le flacon, qui fausse l'analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon 
est inhibée par un neutralisant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité 
suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 
NF T90-431 (avril 2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des 
installations classées. 

c) Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles : 

Le laboratoire, chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 
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- Il est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le Comité 

français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent 

européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 

européenne des organismes d'accréditation ; 

- Il rend ses résultats sous accréditation. 

d) Résultats de l'analyse des légionelles : 

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode 

reconnue par le ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés 

en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux 

résultats faisant apparaître une concentration en Eegionella pneumophila ou en Legionella 

species supérieures ou égales à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le 

laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
- date et heure de réception de l'échantillon ; 

- date et heure de début de l'analyse. 
- nom du préleveur ; 

- référence et localisation des points de prélèvement ; 

- aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
- nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de 

traitements utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydanis biodispersants, 

anticorrosion.….) : 
- date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et 

dosage des produits injectés. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l'informe des résultats provisoires confirmés et 

définitifs de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 
- le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFCL ; 

- ie résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 
Legionella pneumophila en raison de la présence d’une flore interférente. 

e) Prélèvements et analyses supplémentaires : 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 

prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 

inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 

Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies au point c, selon les modalités définies au point 

b. 

Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l'inspection des installations 

classées par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 
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il. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

4. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l'analyse selon la 

norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella 

pneumophila supérieure où égale à 100 000 UFC/L. 

a) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des 

installations classées par télécopie et par courriel avec la mention : « Urgent & important, 

tour d'évaporation, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre 

d'eau ». 

Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation ; 

- fa concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire 

confirmé ou définitif) ; 

- la date du prélèvement ; 

- les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de 

réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la 

tour dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production, et 

met en œuvre des actions curatives permettant un abattement rapide de la concentration en 

Legionella pneumophila dans l’eau, en vue de rétablir une concentration en Legionella 

preumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou des 

causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute 

remise en service de la dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de 

ces actions sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de 

dispersion de légionelles avant toute remise en service de la dispersion. 

Si la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de 

PAMR, dans un délai de 15 jours ; 

b) À l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l'exploitant en vérifie 

l'efficacité, en réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en 

Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 {avril 2006). Un délai d'au moins 

48 heures et d'au plus une semaine par rapport à la mise en œuvre de ces actions est 

respecté. 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à 

l'inspection des installations classées. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 
2006) sont ensuite effectués tous les 15 jours pendant 3 mois ; 

d) L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le 

facteur de risque à l’origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à 
sa gestion ; 

e) Un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées dans 

les meilleurs délais et en tout état de cause ne dépassant pas 2 mois à compter de la date 
de l'incident, c'est-à-dire la date du prélèvement dont le résultat d'analyse présente un 

dépassement du seuil de 100 000 UFC/L. Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse 

méthodique des risques actualisés sont joints au rapport d'incident ainsi que la fiche de la 

stratégie de traitement définie au point |. Le rapport précise et justifie l'ensemble des actions 
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curatives et correctives mises en œuvre et programmées suite à cet incident ainsi que leur 
calendrier d'application. 

Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini au point IV des 

présentes consignes d'exploitation. Le dépassement est également consigné dans un 

tableau de suivi des dérives, joint au carnet de suivi ; 

2. Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent 

en évidence une concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 

1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L 

a) Cas de dépassement ponctuel 

En application de la procédure correspondante, l'exploitant met en œuvre des actions 

curatives permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila 

dans l’eau, et les actions correctives prévues, en vue de rétablir une concentration en 

Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur 

efficacité, l’exploitant réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella 

pneumophila selon ia norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins 48 heures et d’au 

plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs : 

Au bout de 2 analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 
pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFCLL, l'exploitant 

procède à des actions curatives, à la recherche de la ou des causes de dérive et à la mise 

en place d’actions correctives complémentaires pour gérer le facteur de risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur 

efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme 
NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins 48 heures et d'au plus une semaine par rapport 

à ces actions est respecté. 

Au bout de 3 analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 

pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFCLL, exploitant 

en informe l'inspection des installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la 

date des dérives et les concentrations en Legionella pneumophila correspondantes, les 

causes de dérives identifiées et les actions curatives et correctives précédemment mises en 

œuvre. || procède à nouveau à des actions curatives, à la recherche de la où des causes de 

dérive, met en place des actions correctives et procède à la révision de l'AMR existante en 

prenant en compte le facteur de risque à l’origine de cette dérive. 
La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont 

renouvelées tant que la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou 

égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 

2006) sont effectués tous les 15 jours jusqu'à obtenir 3 mesures consécutives présentant 
une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

c) Dans tous les cas, l'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques 

effectuées à la disposition de l'inspection des installations classées. Les dépassements sont 

consignés dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de suivi. 
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3. Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme 

NF T90-431 (avril 2006) est rendu impossible par la présence d'une flore interférente 

a) L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse en 

Legionella pneumophila selon la norme NF T90 431. Il procède ensuite à la mise en place 

d'actions curatives, afin d'assurer une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 

1 000 UFC/E dans l'eau du circuit. 

b} Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 

est à nouveau rendu impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède 

sous une semaine à la recherche des causes de présence de flore interférente et à la mise 

en place d'actions curatives et correctives. 

c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant 

réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un 

délai d'au moins 48 heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

4. En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella 

pneumophila au-delà de 1 000 UFCLL et a fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des 

installations classées, le préfet peut prescrire la réalisation d’un réexamen des différentes 

composantes permettant la prévention du risque légionellose, notamment conception de 

l'installation, état du circuit, stratégie de traitement de l’eau, analyse méthodique des risques, 

plan d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces 
dérives répétées. 

Il. Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 

Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur 

demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant : 
- fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 

prévues au point |-3 c du présent article, suivant les modalités définies au point [-3 b, auquel 

il confie l'analyse des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ; 

- procède ensuite à une désinfection curative de l'installation ; 

- charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées au 

Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique. 

IV Suivi de l'installation (carnet de suivi) 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 

mentionne : 

- les volumes d’eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) ; 

- les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année ; 

- les périodes d'utilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement 
pendant ces périodes (intermittent ou continu) ; 

- les périodes d’arrêts complet ou partiels ; 

- le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, 

permettant le suivi de la mise en œuvre des actions correctives correspondantes ; 
- les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 

- les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les 

opérations de vidange, de nettoyage ou de désinfection curatives (dates / nature des 

opérations / identification des intervenants / nature et concentration des produits de 

traitement / conditions de mise en œuvre) ; 
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

- les modifications apportées aux installations. 
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Sont annexés au carnet de suivi : 
- le plan des installations comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits 

d'évaporation avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection 

des traitements chimiques ; 

- l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier 

contrôle ; 

- les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque de 

légionelles; 

- le plan de formation ; 

- les rapports d'incident et de vérification ; 

- les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l'inspection des installations 

classées ou d'un organisme agrée, tels que définis au point V, relatifs aux résultats des 

mesures et analyses ; 
- les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en 

Legionella pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis 

au point 1.3 ci-dessus ; 

Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des 

installations classées. Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont 

rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors 

d’un contrôle de l'inspection des installations classées, un contrôle périodique ou une 
vérification. 

Article 5.2.3 Protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des 

personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, des équipements de 

protection individuels (EPI) adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles 

existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger contre 

l'exposition : 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

- aux produits chimiques. 

Ces équipements sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est 

formé à l'emploi de ces équipements. 

Ün panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port des EPI, masques 
notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est 
informé des circonstances d'exposition aux légionelles et de l'importance de consulter 

rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

Atticle 5.2.4 Eau 

Une partie des rejets de l'installation de traitement des lixiviats sont envoyés, via une cuve tampon 

de 30 m°, vers le module d’évaporation où ils sont évaporés en partie. Les eaux non évaporées 

rejoignent le rejet de la station. 
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